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Préambule 
Cette Convention Territoriale Globale s’inscrit dans la continuité de la CTG 2021-2025 mise à jour par 

un avenant signé en mars 2024.  

Les grandes thématiques des principaux axes ont été poursuivies.  

Et un chargé de coordination thématique vient renforcer l’animation de la CTG sur le territoire. 

 

 

 

 

  

Accusé de réception en préfecture
068-216802983-20260211-583_2026-DE
Date de télétransmission : 12/02/2026
Date de réception préfecture : 12/02/2026



Convention Territoriale Globale 2026-2030- VAL D’ARGENT      5 

 

Axes stratégiques retenus 

 

Pilotage de la Convention Territoriale Globale 

Axe 1 : Construire une offre sociale concertée sur le territoire  

Axe 2 : Soutien, valorisation et développement des services aux familles 

Axe 3 : Renforcer l’attractivité du territoire  

Axe 4 :  Accompagner l’autonomie du citoyen en le rendant acteur 
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PILOTAGE – GOUVERNANCE- ANIMATION DE LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE
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PILOTAGE DE LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE 2026-2030 

 

  

 
Objectif Comité technique 

Les COTECH doivent être réunis au moins deux fois par an. 

 
Enjeux et description  

 
Il assure le suivi de la réalisation des objectifs et l’évaluation de la CTG, dont 
il rend compte au Comité de pilotage. Il apporte par ailleurs les éclairages 
nécessaires en termes de règlementation, conditions financières, impacts et 
pertinence au comité de pilotage. 
Il veille à la complémentarité des actions et des interventions de chacun des 
partenaires sur le territoire concerné, en définissant les axes opérationnels, 
les priorités, les modalités de mise en œuvre, les indicateurs de suivi et 
d’évaluation.  
 
Le Comité Technique (COTECH) est composé : 

• Du Directeur général des service de la Communauté de communes et 
des communes signataires 

• Des responsables de services 
• Du/des chargés de coopération CTG 
• Du chargé de conseil et de développement de la Caf 
• Du responsable d’action sociale de la Caf ou son représentant 
• De personnes ressources en fonction des thématiques 
 

Pilote Le chargé de conseil et de développement de la CAF (CDD) prépare avec le 
chargé de coopération, l’ordre du jour et les supports utilisés pour le COTECH  
Les COTECH sont animés conjointement par le CCD et le chargé de 
coopération de la Communauté de communes.  
Un compte rendu des réunions sera formalisé par le chargé de coopération.  
 

Partenaires associés Elus, communes, Acteurs du territoire, CSCVA, CAF, CeA, ARS, Région Grand 

Est, Elus, communes,  
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 PILOTAGE DE LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE 2026-2030 
 

Objectif 
Comité de pilotage 

Le COPIL se réunit au moins une fois par an 

 
Enjeu et description  

 
Il définit le périmètre du partenariat et des principaux leviers de 
développement. Il valide les objectifs stratégiques et les thématiques 
d’intervention, le plan d’action, les indicateurs et les modalités d’évaluation.    
 
Le Comité de pilotage (Copil) est composé à minima : 

• D’un représentant politique de l’EPCI et des communes signataires,  
• D’un représentant du Conseil d’administration de la Caf ainsi que le 

Directeur de la Caf ou de son représentant 
• Du/des chargés de coopération CTG 
• Du chargé de conseil et de développement de la Caf 
• Du responsable d’action sociale de la Caf 

 
Le chargé de conseil et de développement de la CAF (CDD) prépare avec le 
chargé de coopération, l’ordre du jour et les supports utilisés pour le COPIL. 
Les COPIL sont animés conjointement par le CCD et le chargé de coopération 
de la Communauté de communes.  
Un compte rendu des réunions doit être formalisé par le chargé de 
coopération.  
 

Pilote Le comité de pilotage est copiloté par la Caf et la Collectivité.  

 

Partenaires associés Pourront être associées aux réunions du comité de pilotage des personnes 
ressources en fonction des thématiques abordées (agents de la 
Communauté de communes ou des communes, travailleur social, 
responsable d’équipement ou d’association, autres institutions etc…). 
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Animation de la Convention Territoriale Globale sur le territoire du Val d’Argent 
Fdsqsdfqsdffsd 
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Enjeu PILOTAGE DE LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE 2021-2025 
 

Objectif 
Coordination globale CTG. Accompagnement des politiques sociales  

 
Description de 
l’action  

 
Un poste de chargé (e) de coopération global CTG à hauteur d’1 ETP. 
Financement CAF : 24 000€/an. 
 
Mise en réseau et accompagnement des acteurs sur le territoire.  
 
Mise en œuvre et suivi du plan d’action de la CTG.  
 
Rencontres avec les différents acteurs de la solidarité : Restos du cœur, 
Emmaüs, Institution Les Tournesols, CSCVA, dispositifs et acteurs RSA, 
dispositif et acteurs séniors… 
 
Préparation des COTEH et COPIL avec la CAF du Haut-Rhin. 
 
Voir fiche de poste Chargée de coopération CTG Global  
 

Pilote CCVA 
 

Partenaires associés Elus, communes, Acteurs du territoire, CSCVA, CAF, CeA, ARS, Région Grand 

Est, Elus, communes,  

Budget  
 

 

Calendrier 2026 2027 2028 2029 2030 

     

 
Indicateur 
d’évaluation  

 
Documents CTG – Signature CTG 
Délibération du Conseil Communautaire CCVA. 
Compte rendu COTECH et COPIL CTG  
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Enjeu PILOTAGE DE LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE 2021-2025 
 

Objectif 
Coordination thématique CTG. Développement de la vie sociale, 

petite enfance, enfance /jeunesse et parentalité 

 
Description de 
l’action  

 
Un poste de chargé (e) de coopération CTG thématique à hauteur d’1 ETP. 
Financement CAF : 24 000€  
 
Mise en réseau et rencontre des acteurs sur le territoire dans le cadre de 
projets autour de la vie sociale, petite enfance, enfance/ jeunesse et 
parentalité. 
 
Dépôt d’appel à projet et relais de la CAF auprès des acteurs concernés par 
les thématiques autant au sein de la collectivité qu’avec les partenaires. 
 
Participation aux rencontres CAF et autres partenaires impliqués. 
 
Voir fiche de poste Chargé de coopération thématique. 
 

Pilote CCVA 
 

Partenaires associés Elus, communes, Acteurs du territoire, CSCVA, CAF, CeA, ARS, Région Grand 

Est,  

Budget   

Calendrier 2026 2027 2028 2029 2030 

     

 
Indicateur 
d’évaluation  

 
Nombre de participations aux rencontres de la CAF 68 
Appels à projet déposés et menés 
Nombre de projets menés en concertation avec les autres partenaires liés à 
la thématique 
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Axe stratégique 1 : CONSTRUIRE UNE OFFRE SOCIALE CONCERTEE SUR LE TERRITOIRE. 
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Animer une commission sociale intercommunale 
incluant les élus et les autres acteurs du territoire

Instance technique de suivi des engagements du Centre 
social du Val d'Argent en charge des activités liées à la CTG.
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1.1 
 

Enjeu CONSTRUIRE UNE OFFRE SOCIALE CONCERTEE SUR LE TERRITOIRE 

 

Objectif 
Animer une commission sociale intercommunale incluant les élus et 

les autres acteurs du territoire.  

 
Description de 
l’action  

 
Organiser les rencontres de la commission sociale de l’intercommunalité 
autour des thématiques liés à la CTG. 
 
Impliquer les conseillers communautaires, les communes et les autres 
acteurs du territoire sur les thématiques déployés avec la CTG.  
 
 
 
 
 

Animation de la commission sociale : réflexion et mise en place d’actions 
concertées au niveau de l’intercommunalité : rencontres France services, 
réunions CLSM, rencontres intercommunales entre les CCAS, octobre 
solidaires, précarité alimentaire …  
 
Identifications et synergie d’actions avec les acteurs concernés sur les 
thématiques partagés. 
 
 

Relais auprès des conseils communautaires des thématiques liées au 
politiques sociales. 
 

Pilote CCVA 
 

Partenaires associés Elus communautaire, communes, acteurs du territoire impliqués sur les 

questions sociales (CSCVA, Resto du cœur, CLSM…) 

Budget prévisionnel 
 

 

Calendrier 2026 2027 2028 2029 2030 

     

 
Indicateur 
d’évaluation  

 
Nombre de commissions « politiques sociales » 
Représentativité des communes à la commission politique sociale 
Représentativité des autres organisations présentes sur le territoire 
Délibération du Conseil Communautaire  
Pages sociales du journal intercommunal/ article Presse DNA 
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1.2 
 

Enjeu CONSTRUIRE UNE OFFRE SOCIALE CONCERTEE SUR LE TERRITOIRE 
 

Objectif Instance technique de suivi des engagements avec le Centre social en 

charge des activités liées à la CTG.                                                                                                                              

- Contractualisé par des conventions - 

 
Description de 
l’action  

 
Mise à jour annuel de la convention liant la CCVA et le Centre social pour toutes 
les activités soutenues par la CCVA auprès du Centre social. 
 
Signature et suivi de cette convention. Déblocage des fonds et suivi des indicateurs 
financiers et par activités. 
 
Rencontres techniques régulières avec le centre social et ses partenaires financiers 
 
Soutien aux activités du Centre social en maintenant notre appui financier sur les 
thématiques suivantes : Activités petite enfance ; Relais petite enfance ; 
Périscolaire ; Activité jeunesse – soutien scolaire ; Parentalité ; Famille/ senior ; 
FLE/ Migrants. 
 

Financement d’équipements pour le secteur Petite enfance/ enfance : 
Travaux prévus en 2026 : rénovation du multi-accueil et du périscolaire à Lièpvre, 
en partenariat avec la CAF, la CeA et l’Etat pour un montant de 1 117 046 € HT avec 
une aide de 96 000 € CAF (Multi accueil) et 58 000 € CAF (Périscolaire) 
 

Mise à disposition de locaux pour réaliser les activités du Centre social. 
 
Implication des autres acteurs institutionnels CAF et CEA dans les rencontres 
régulières avec le Centre social pour le suivi des activités et indicateurs du Centre 
social. 
 
Implication des élu(e)s dans le CA du Centre social.  
 
Identifications et synergie d’actions avec les responsables des départements du 
Centre social et les acteurs de la CCVA.   
 

Pilote CCVA 
 

Partenaires 
associés 

Centre social, CAF, CeA, autres acteurs agissants sur la thématique 

Budget   

Calendrier 2026 2027 2028 2029 2030 

     

 
Indicateur 
d’évaluation  

 
Convention signée 
Nombre de rencontres organisées avec les acteurs  
Compte rendu des CA du Centre social 
Montant des appuis financiers aux activités du Centre social  
Montant des travaux réalisés par la CCVA pour les activités du Centre social 
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Axe stratégique 2 : SOUTIEN, VALORISATION ET DEVELOPPEMENT DES SERVICES AUX 

FAMILLES  
 

 

 

FA
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Maintenir et développer l’offre de service Petite enfance 

Maintenir et développer l’offre de service enfance/ 
jeunesse

Maintenir l’offre de service aux familles et promouvoir des 
actions autour de la parentalité 
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2.1 
 

Enjeu SOUTIEN, VALORISATION ET DEVELOPPEMENT DES SERVICES AUX FAMILLES  

 
Objectif Maintenir et développer l’offre de service Petite enfance   

En adéquation avec les besoins des familles du territoire 

 
Description 
de l’action  

 
Soutien aux communes pour la compétence d'autorité organisatrice de l'accueil du 

jeune enfant, SPPE (service public de la petite enfance) et étude pour le transfert 

de compétence vers la CCVA.  

Maintenir une offre et qualité de service petite enfance : guichet unique, maintien 

des places en Equipement d’accueil du jeune enfant (EAJE) sur les deux structures 

de multi accueil gérés par le Centre social. 

30 places à SMAM et 20 places à Lièpvre, 30 places à Bois l’Abbesse.  

Maintien des places en accueil collectifs et redéploiement de 3 places à vocation 

d'insertion professionnelle (AVIP) sur la crèche de SMAM pour favoriser l’insertion 

professionnelle des parents 

Rénovation du bâtiment sur Lièpvre. 
 
Développer via la guichet unique les relations avec la crèche d’entreprise (30 places) 

de Bois l’Abbesse et la MAM à Rombach-le-Franc. 

Renforcer les services et coopération du Relais Petite enfance (RPE) (guichet unique) 

vers l’ensembles des assistantes maternelles (indépendante et MAM). 

Réflexion globale sur l’offre et la qualité du service petite enfance, proposée sur le 
territoire, en raison de la baisse des naissances et de l’enjeu du renouvellement des 
assistantes maternelles dont un nombre important va partir à la retraite les 
prochaines années. 
 

 
Pilote 

 
CCVA et Centre social 

 
Partenaires 
associés 

 

CCVA, CAF, CeA, autres acteurs agissant sur la thématique 

Budget 
prévisionnel 

 

Calendrier 2026 2027 2028 2029 2030 

      

 
Indicateur 
D’évaluation 

 
Nombre de places EAJE proposé sur le territoire par structure d’accueil 
Nombre d’heures total effectuées par année par structure d’accueil. 
Fréquentation des crèches notamment sur la plage horaire 9h- 16h 
Nombre de séances au LAEP durant l’année 
Nombre de parents et d’enfants accueillis au LAEP 
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2.2 
 

Enjeu SOUTIEN, VALORISATION ET DEVELOPPEMENT DES SERVICES AUX FAMILLES   

Objectif 
Maintenir et développer l’offre de service enfance/jeunesse 

 
Description de 
l’action  

 
Maintenir une offre et une qualité de service en périscolaire sur les 4 communes : 
SMAM : 50 Places 
SCAM : 60 places 
Lièpvre : 50 places 
Rombach-le-Franc : 50 places.  
 
Rénovation du bâtiment sur Lièpvre 
 
Projet de rénovation de l’école maternelle de Sainte-Croix-aux-Mines en vue 
d’augmenter le nombre de place en périscolaire  
 
Maintien du nombre de place (110 places) et de la qualité de l’offre extrascolaire 
situé à SMAM regroupant les 4 communes. 
 
Maintenir l’offre de qualité pour le service des repas proposés aux enfants.  
 
Poursuivre la collaboration et proposer des animations renforçant l’éveil, la 
compréhension et le développement des enfants de 2 à 7 ans et de 8-15. 
 

Pilote Centre social 
 

Partenaires 
associés 

CCVA, CAF, CeA, autres acteurs agissant sur la thématique 

Budget  
 

 

Calendrier 2026 2027 2028 2029 2030 

     

 
Indicateur 
d’évaluation  

 
Nombre de place proposé par communes 
Fréquentation de l’accueil 
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2.3 
 

Enjeu SOUTIEN, VALORISATION ET DEVELOPPEMENT DES SERVICES AUX FAMILLES 

Objectif 
Maintenir l’offre de service aux familles et promouvoir des actions autour de la 

parentalité  

Description de 
l’action  

Accompagner la parentalité et soutenir les familles.  

Poursuivre le dispositif CLAS. Maintien et développement du nombre d’enfants 

accueillis au CLAS (structures et enfants). 

Maintenir les services du Lieu d’Accueil Enfants Parents (LAEP) sur les deux antennes 
à SMAM et Lièpvre. 
 
Poursuivre la participation aux actions proposées dans le cadre de Novembre pour les 
parents.  
 
Animation du réseau local parentalité (centre social)  
 
Réflexion autour de la création d’un lieu sur le territoire permettant l’accès au soutien 
à la parentalité pour les familles 
 

Pilote Centre social 
 

Partenaires 
associés 

CCVA, CAF, CeA, autres acteurs agissant sur la thématique 

Budget  
 

 

Calendrier 2026 2027 2028 2029 2030 

     

 
Indicateur 
d’évaluation  

 
Nombre d’enfants inscrits au CLAS par niveau. 
Nombre de partenaires impliqués sur les animations proposés aux parents. 
Dynamique et nombre de partenariats réalisés pour le projet fédérateur « Novembre 
pour les parents » 
Nombre de familles qui participent aux actions de soutien à la parentalité 
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Axe stratégique 3 : RENFORCER L’ATTRACTIVITE DU TERRITOIRE  
 

 

 

 

A
TT

RA
CT

IV
IT

E Proposer une politique attractive, inclusive et dynamique 
sur le territoire

Faciliter l’accès à la santé

Mener une politique Habitat intercommunale
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3.1 
 

Enjeu RENFORCER L’ATTRACTIVITE DU TERRITOIRE 

 
Objectif Proposer une politique attractive, inclusive et dynamique sur le territoire 

 
Description 
de l’action  

 
Volonté de s’engager davantage dans le développement durable, la transition écologique 

pour renforcer l’image du territoire. 

Faciliter le développement d’Espace de Vie Sociale sur le territoire. 

Poursuivre et soutenir la mise en œuvre d’une politique culturelle inclusive et diversifiée à 
visée sociale.  
Créer des liens pour toucher des publics différents éloignés du secteur culturel -Soutien 
financier aux activités des associations autres que le Centre social. 
 
Animer le réseau des différents acteurs pour créer des synergies entre les partenaires.  
 
Poursuivre l’accompagnement des projets et acteurs socioéconomiques sur le territoire : 

Chantier nature bois local et famille verte, dispositif Ecooparc, dispositif IAC. 

 

 
Pilote 

 
CCVA 
 

 
Partenaires 
associés 

 

Région Grand Est, CeA, DRAC Grand Est, Education Nationale, Cité Scolaire, Centre social, 

Institution Les Tournesols, Associations sportives, culturelles et citoyennes de la vallée. 

Acteurs du champ économique : Ballon des Vosges, Initiatives Alsace centrale, France 

Travail. 

Budget 
prévisionnel 

 

Calendrier 2026 2027 2028 2029 2030 

      

 
Indicateur 
D’évaluation 

 
Nombre de commissions culturelles organisées 
Nombre de projets économiques soutenus 
Montant des subventions versées aux associations 
Couts annuels de rénovation et d’entretien des équipements sportifs et culturels 
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3.2 
 

Enjeu 
 

Renforcer l’attractivité du territoire 

Objectif 
Faciliter l’accès à la santé 

 
Description de 
l’action  
 

 

Poursuivre l’accompagnement à la santé mentale des habitants du territoire 

et lutter contre l’isolement des populations fragilisées. 

Réflexion sur la mise en place d’un contrat local de santé. 
 
Ouverture d’une maison de santé et encourager les actions de prévention 
en son sein. 
 

Pilote 
 

Centre Hospitalier de Rouffach / CCVA 

Partenaires associés Professionnels du champ de l’éducation, du social, du médical et 
paramédical mais aussi de l’insertion, de l’accueil et de l’animation 
intervenant sur le territoire. Centre Hospitalier de Rouffach.   
ARS. 
Profession médicale sur le territoire. 

Budget prévisionnel 
 

 

Calendrier 2026 2027 2028 2029 2030 

     

 
Indicateur 
d’évaluation  
 

 
Nombre de réunions organisées par le CLSM / CCVA 
Actions en faveur de la santé mentale 
Nombre de partenaires présents lors des rencontres trimestrielles du CLSM 
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3.3 
 

Enjeu RENFORCER L’ATTRACTIVITE DU TERRITOIRE 

 
Objectif Mener une politique habitat intercommunale  

 
Description 
de l’action  

 
Mettre en œuvre une politique habitat intercommunale en lien avec les partenaires 

locaux : Animer une commission intercommunale Habitat avec les élus communaux 

et intercommunaux en charge de l’habitat et les techniciens référents afin de définir 

les actions à mener, de suivre les dossiers en cours et d’échanger sur des dossiers 

complexes. 

Suivre les dispositifs en cours sur le territoire en faveur de l’amélioration de 

l’habitat : Convention Habitat privé, PIG Handicap et âge, Fonds Alsace Rénov’, etc. 

Suivi de la mise en œuvre de l’Opération Programmé d’Amélioration de l’Habitat et 

du renouvellement Urbain (Recrutement d’un opérateur). 

Lutte contre les logements insalubres, indignes et indécents (Partenariat CCVA et 
CAF)  
 
Mettre en œuvre le permis de louer sur le territoire et suivre le dispositif (rappel du 
dispositif aux propriétaires sans autorisation de mise en location via la convention 
de partenariat signée avec la CAF)  
 

 
Pilote 

 
CCVA. Communes de SMAM et SCAM 
 

 
Partenaires 
associés 

  
Préfecture, ARS, DDT, Citivia, ANAH, ADIL, CAF, CeA, Communes, Police municipale, 
EIE, HHA 

Budget 
prévisionnel 

 

Calendrier 2026 2027 2028 2029 2030 

      

 
Indicateur 
D’évaluation 

 
Nombre de commissions habitat 
Nombre de logements insalubres, indignes et indécents repérés  
Nombre de logements remis en état dans la cadre de l’OPAH 
Nombre d’autorisations de mise en location accordé. 
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Axe stratégique 4 : ACCOMPAGNER L’AUTONOMIE DU CITOYEN EN LE RENDANT ACTEUR 
 

 

 

CI
TO

YE
N

N
ET

E

Améliorer l’accès aux droits pour les habitants

Faciliter la mobilité dans la vallée et vers l’extérieur.

Faciliter l’intégration de la jeunesse

Proposer une politique senior facilitant le « mieux vieillir »
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4.1 
 

Enjeu 
 

ACCOMPAGNER L’AUTONOMIE DU CITOYEN EN LE RENDANT ACTEUR 

Objectif 
Améliorer l’accès aux droits pour les habitants 

 
 
 

Description de 
l’action 

 

 

Maintenir le dispositif France Services.  

Mise en œuvre de la Plateforme Clic dans ta vallée suite au travail partenarial 

conséquent des acteurs. 

Améliorer le soutien aux familles monoparentales sur le territoire  

Evolution du point numérique existant situé au Centre social vers un point 
relais Caf.  
 
Réflexion sur l’amélioration de l’accès aux droits des usagers de la CAF pour 
étudier si un besoin d’accueil en agence Caf au niveau de Sélestat (CAF67) 
s’exprime sur le territoire (qui relève normalement de la CAF68, Mulhouse 
ou Colmar). 
 

Pilote 
 

CCVA 

 
Partenaires associés 

France Services, Lab’s, Préfecture, Pôle emploi, la CARSAT, Centre social, 

association les Gouttes d’Eau du Val d'Argent. 

Budget  
 

 

Calendrier 2026 2027 2028 2029 2030 

     

 
 

Indicateur 
d’évaluation 

 

 
Nombre de personnes accueillies par France Services 
Nombre de permanences effectuées par les partenaires 
Nombre d’ateliers organisés par la plateforme Clic dans ta vallée 
Nombre de structures impliqués dans la plateforme Clic dans ta vallée 
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4.2 
 

Enjeu ACCOMPAGNER L’AUTONOMIE DU CITOYEN EN LE RENDANT ACTEUR 

 
Objectif Faciliter la mobilité dans la vallée et vers l’extérieur 

 
Description 
de l’action  

 
Faciliter la mobilité dans la vallée et vers l’extérieur.  

Participer aux instances du PETR pour faire remonter les enjeux du Val d’Argent. 

 

 
Pilote 

 
CCVA, PETR 
 

 
Partenaires 
associés 

 

Communes, PETR, CeA, Région Grand Est, ADEME, écoles, 

Budget 
prévisionnel 

 

Calendrier 2026 2027 2028 2029 2030 

      

 
Indicateur 
D’évaluation 

 
Nombre d’aides « vélo » accordées 
Nombre de participants aux défis « mobilité » 
Nombre de personnes ayant pu bénéficier du transport à la demande 
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4.3 
 

Enjeu ACCOMPAGNER L’AUTONOMIE DU CITOYEN EN LE RENDANT ACTEUR 

 
Objectif Faciliter l’intégration de la jeunesse 

 
Description 
de l’action  

 
Maintenir et développer l’offre jeunesse sur le territoire : « Jeunes en Val d’Argent », 

séjours éducatif et chantiers solidaires, addiction et lutte contre la radicalisation. 

Accompagnement des jeunes vers l’insertion sociale et professionnelle : antenne de 
la Mission Locale de Sélestat… 
 
Maintenir et poursuivre le développement de la politique jeunesse répondant au 
besoin du public jeune adolescent (Prestation Services jeunes). 
 
Mise en place d’un groupe de réflexion thématique jeune : sport et santé, emploi et 

formation, adéquation formation et marché du travail local … 

Accompagner le développement des projets favorisant la promotion des valeurs de 
la république, la prévention du repli communautaire et la radicalisation. 
 
Tenu des réunions du CLISPD et réengagement du GLPD à SMAM. 
 

 
Pilote 

 
CCVA – Centre social - L’Atelier- La Mission locale 67 
 

 
Partenaires 
associés 

 

Communes, Mission locale, l’Atelier, CAF, les Gouttes d’Eau, la CeA, la Cité scolaire 

Budget 
prévisionnel 

 

Calendrier 2026 2027 2028 2029 2030 

      

 
Indicateur 
D’évaluation 

 
Montant des subventions au service jeunesse du CSCVA 
Montant de la subvention à la Mission Locale 
Nombre de jeunes suivis par le Mission Locale  
Nombre de jeunes suivis par le programme mis en œuvre par l’Atelier 
Nombre de réunions du CLISPD organisé  
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4.4 
 

Enjeu ACCOMPAGNER L’AUTONOMIE DU CITOYEN EN LE RENDANT ACTEUR 

 
Objectif Proposer une politique senior facilitant le « mieux vieillir » 

 
Description 
de l’action  

 
Mise en place d’un groupe de travail pour une meilleur intégration des séniors dans 

la cité. 

Poursuivre la réflexion sur la place des aidants dans la cité et leurs 
accompagnements sur le territoire. 
 
Maintien d’une élaboration conjointe de programme entre le Centre social et les 
CCAS du territoire (sorties, atelier santé et bien vieillir, etc). 
 
S’appuyer sur les structures de l’Animation de la Vie Sociale pour développer des 
actions intergénérationnelles sur le territoire. 
 
Favoriser le partenariat avec la CARSAT, la MSA, la CPAM, etc   
 

 
Pilote 

 
CCVA – Centre social 
 

 
Partenaires 
associés 

 

Amaelle, la CeA, Les habitants, UNAFAM, Agir-Arco, Hôpital Intercommunal du Val 

d’Argent, CCAS 

Budget 
prévisionnel 

 

Calendrier 2026 2027 2028 2029 2030 

      

 
Indicateur 
D’évaluation 

 
Nombres de rencontres du groupe de travail 
Fréquentation des activités et ateliers proposés aux seniors 
Nombre d’animations autour « des aidants » 
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